
 

 
 

 
 
 
 
 
 

  PROJET EDUCATIF de l’école Saint Mathieu 
 
 

L’école Saint Mathieu est ouverte à tous, conformément à la volonté de l’Eglise catholique de mettre 
à la disposition de tous ses orientations éducatives. Par sa contribution au service éducatif de la 
nation, elle rend un service d’intérêt général. Elle est associée à l’Etat par contrat dans le cadre de 
la loi Debré de 1959 et de la loi Rocard de 1984. 
Ce projet, propre à l’école Saint Mathieu, puise sa source dans l’Evangile. Ses propositions 
éducatives se fondent sur la vision chrétienne de la personne humaine, partagée par tous les 
établissements catholiques. 
  
 
L’école Saint Mathieu offre un environnement propice aux apprentissages ; son ambition est de : 
 

✓ Favoriser l’ouverture à l’autre. 
 

Chaque enfant accueilli est reconnu avec son potentiel, ses réussites sont valorisées.  

L’équipe éducative croit en l’avenir de chaque élève. Il grandit dans un cadre sécurisant et 

bienveillant qui l’encourage en développant l’estime de soi.  

L’élève apprend découvre : sa propre identité, ses émotions et ses besoins. 

Il apprend à s’ouvrir aux autres tout en respectant les limites de la pudeur et de l’intimité. 

Cet environnement développe des situations de coopération favorisant l’entraide et l’empathie. 

Ensemble, adultes engagés, nous mettons notre volonté et nos forces en commun pour 

accompagner l’enfant sur son chemin de vie. 

 

✓ Vivre la charité éducative en accompagnant les plus fragiles. 

 

A l’école, l’enfant rencontre les autres et l’Autre différent.  

Il fait l’apprentissage de l’altérité et respecte ceux qui pensent autrement. Il expérimente la diversité 

et apprend à se connaître en découvrant la richesse des relations.  

Confronté à sa propre fragilité, l’élève rencontre celle des autres. Il fait l’expérience de la fraternité 

et réalise que sans l’Autre, il n’est rien. Il apprend à respecter ses pairs.  

Chaque enfant qui est unique, nous l’accompagnons avec Espérance. 

 

✓ Donner le goût d’apprendre. 

 

L’école Saint Mathieu donne l’envie et le goût d’apprendre. L’adulte et l’enfant viennent avec le 

sourire. 

Le questionnement, la curiosité, l’étonnement sont des points d’appui pour acquérir de nouvelles 

compétences.     

L’acquisition de nouvelles compétences s’appuie sur la reconnaissance des capacités de chacun, 
sur les différences et complémentarités au sein du groupe tout en reconnaissant le droit à l’erreur 
en renforçant le goût d’apprendre par l’expérimentation.  



 

 
 

 
 
 
 
 
 

✓ Devenir un citoyen éclairé, libre et fraternel. 
 
Grandir au cœur d’une communauté éducative : 
- qui prend soin des autres en développant un esprit de fraternité.  
- qui développe un regard critique et personnel, une appartenance à un groupe social ayant des 
droits et des devoirs.  
- qui respecte la singularité de chaque citoyen en herbe. 
L’élève apprend à veiller à l’égalité entre filles et garçons, à devenir un futur citoyen, capable de 
participer à la transformation de la société grâce à un discernement éclairé.   
 

✓ Accompagner chaque enfant sur son chemin spirituel. 
 

Vivre ensemble à l’école Saint Mathieu, c’est découvrir sa foi et accompagner les enfants chrétiens 

jusqu’aux sacrements proposés en lien avec la paroisse.  

Les membres de la communauté éducative proposent un éveil à la spiritualité qui permet à chacun 

de cultiver sa propre intériorité dans le respect de l’autre et de ses différences. 

Les enfants d’autres confessions sont invités à partager leurs croyances lors d’échanges construits. 

 

✓ Construire la confiance.  

 
La confiance doit être le liant du triptyque parents - enfants - enseignants : 
L’équipe éducative veille à établir des relations bienveillantes entre adultes, entre adultes et enfants 

et entre les enfants eux-mêmes afin de mettre en place un climat de confiance réciproque qui 

permettra à chacun de révéler ses talents.  

La qualité des relations dans la communauté éducative est le reflet de l’Espérance qui nous 

habite. 
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